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Assis~nce technique en vue du developpeinent eco• 
nomique (fin): 

b) PR.OGRAMME ELARGI D' ASSis:rANCit TECliNIQUE EN VUE 
DU. DEVELOPPEMEl-lT ECONOMIQUE DES l'AYS INSUFFI
. S~MMENT DEVELOPPES (E/1733) 

1. Sit Rama~wami MUDAY...IAR ''(Inde), President du 
Comite. economique,. s'excuse d'avoir omis, ala sean•:~ 
precedente, de signaler a !'.attention :du ConseU Ie 
r.apport du Secretaire general sur Ia Conference de I' assis
tance technique (E/1733). II propose que le Conseil prenne 
acte de ce rapp<?rt et s'en declate satisfait. · . . 
2. M. LUBIN (Etats-Unis d' Amerique) declare que ce 
rapport n' est, par necessite, qu'un bref expose de faits 
et que, pour cette raison, il ne fait pas ressortir que la 
conference a obtenu, en trois jours, d'importants resul ... 
tats, gra~e surtout a la fa~on. reinarquable dont les 
debats ont ete diriges par le President du Conseil econo
mique et. social, auquel le Gouvemement des Etats-Unis 
est tres reconnaissant, et grace aussi a Ia qualite des 
tra'Vaux preparatoires effectues par le Secretariat, 
notamment par le Secretaire general adjoint charge du 

Departement des questions economiqucs et par le 
Directeur de'la division de la stabilite et du developpe .. 
mer.:.t economiques. 

3. Le PRESIDENT d~clare que ce fut pour lui tachP. 
aisee et agreable que de pr~sider cette conference, grace 
aux excellents travaux preparatoires effectues par le 
Secretaria.t et graee a f evidente volonte, qui animait tous 
les pays representes a Ia conference, de collaborer a 
!'execution des plans d'assistance technique de l'Organisa
'tion des Nations Unies. 
4. II propose au Conseil d'adopter la resoi:ati~n· suivante: 

« 'Le Conseil economique et social 
« Prend acte avec satisfaction du rapport du Secre

tai~e 9eneral sur Ia Conf~rence 1e ,rassistance technique 
qUI s est tenue au m01s de JUm 1950 (E/1733) en 
application de Ia resolution 222 A (IX) du ConseU et 
de .Ia resolution 304 (IV) de I' Assembiee generale. >> 

5.. Le President propose egalement que 1~ ~exte de cette 
resolution soit incorpore a la resolution sur !'assistance 
technique que le Conseil a adQptee a la 412e seance. 

Il en est ainsi decide. 

Travail Ioree (E/1671). 

6. Le PRESIDENT, rappelant que le Conseil, a sa 
· dhdeme session, a decide au cours de la 366e seance 
de differer Ia suite de l'examen du probleme du travail 
force, et rappelant egalement que le Conseil a decide, 
suivant Ia reeommandation du Comite charg~ des orga
nisations non gouvemementales, d'entendre a ce sujet 
les representants de Ia Confederation internationale des 
syndicats libres et de Ia Federation synd.icale mondiale, 
invite les representants a presenter leurs observatioi1s sur 
la conununication du Directeur general du Bureau 

353 E/SR.413 



354 f:ONSEIL tCONOMIQUE ET SOCIAL .. ONZI~ME SESSION 

international du Travail concernant l'enqu@te sur le 
travail force et l'etude des mesures tendant a l'abolir 
(E/1671) a:insi que sur le projet de resolution (E/L.104) 
presente conjointement par les delegations du Royaume
Uni et des Etats-Unis. 

7.· M. CORLEY SMITH (Royaume-Uni) dedare que le 
recent debat'du Conseil sur le point 24 de l'ordre du jour, 
a savoir le rapport du Comite special de l'esclavage 
(l:Jremiere session)' cree pour enqu@ter sur les derniers 
vestiges d'une antique et odieuse pratique, actuellement 
cantorinee dans quelques re;gions reculees et en voie de 
. disparitlon definitiv·e, a evoque les scenes classiques du 
temps de 1' esclavage: e tres humains entasses dans les 
cales d'un negrier, enchatnes au bane des galeres, vendus 
au marche ou travaillant dans des plantations tropicales. 
.Au cours de la presente seance, le Conseil doit examiner 
un systeme modeFne de travail force qui evoque des 
scenes differentes: . ·epugnants wagons a bestiaux bon des 
d'hommes et de femmes qui peuvent a peine respirer, 
enclos de fils barbeles, autos de police arrivant en pleine 
nuit, vastes camps de concentration dissemines a travers 
les deserts glaces de ia Siberie. Ces deux systemes ont 
beaucoup de points communs. L'un et l'autre, a des epo
qu.es differentes, ont re<;u un statut juridique. L'un et 
l'autre forment partie integrante du systeme economique 
del; pays qui les pratiquent. Mais si l'ancien syst~me de 
l'~sclavage est a la veille de disparaitre, le systeme 
mod~me du travail fore-.. ne fait que se developper et 
se repandre de pays en pays. 

8. Ce r.-ecul, alors que le .. utc.nde progressait depuis 
150 ans vers une liberte plus grande, est si inattendu que 
bien des gens ont encore du mal a y croire. Mais les gens 
avaient aussi peine a croire aux camps de concentration 
nazis, jusqu'au,. jour ou d'innombrp..bles et irrefutables 
preuves leur furent presentees; il y a encore d'ailleurs des 
gens qui pretendent avec obstination qu' en realite les 
camps de concentratim1 nazis n'ont jamais existe. De 
memG i1 y a encore den gens qui, malgre de nombreux 
temoignages et malgre 1es documents officiels de l'Union 
des Republiques socialistes sovietiques, ne, croient pas· 
a 1' existence du systeme sovietique de travail force,. ni 
·aux horreurs de camps de concentration, comme ceux 
de Dalstroi en Siberie orientale et de Karaganda au creur 
desertique de 1' Asie. 

R A la neuvieme session du ·Conseil, la delegation du 
Royaume-Uni a J;Dontre, a raide de documents officiels de 
l'URSS, et notamm~nt a I' aide du Code du travail correctif 
de la RepubUque federale socialiste sovietique iie Russie: 

a) Qu'il y a en URSS des gens qui sont condarnnes aux 
travaux forces sans ~tre juges par un tribunal; . 

b) Que des gens sont condamnes, non seulement pour 
a voir commis des. crimes de droit commun, mais 
pour avoir des opinions contraires a celles du Gou
vemement de l'URSS; et, 

c) Que les camps et colonies de travaux forces founiis
sent a l'Union sovietique une tres abondante main
d' reuvre, peu coftteuse, soumise a une discipline 
tnilitaire et facile a deplacer. . 

10. Certains passages de ce code etaient si revoltants 
que les membres du Conseil auraient ete excusables d'en 

mettre en doute l'authenticite, et c'est pourquoi la delega .. 
. tion du Royaume-Uni a mis a leur disposition, ainsi qu'a 
celle de la presse, des fac-similes photographfques. 
1 f. L~ delegation du Royaume-Uni fait actuellement cir
culer parmi les representants des fac-similes d'autres 
documents officiels accompagnes de leur . traduction en 
anglais. Cette documentation supph~mentaire, qui com~ 
prend la plupart des textes queM. Corl~y Smith va citer 
inet en relief deux aspects significatifs · du probleme : 1~ 
premier est que des etres humains peuvent etre condam
nes et exiles en Siberie, m~me au '(;ciS ou ils sont reconnus 
innocents par les autarites de rU;R,SS, qui les condamnent 
parce qu'ils sont apparentes a un individu inculpe d'avoir· 
commis un crime ou un delit; le second, c'est que !'insti
tution du travail force se repand avec ttne rapidite dange
reuse dans les pays qui gravitent autour de rURSS. Le 
representant du Royaume-Uni cite en exemple la Tche-
coslovaquie. · 
12. La legislation de l'URSS est evidemment contraire a 
!'article 10 de la Declaration universelle des droits de 
l'homme qui proclame. que: · 

<\ Toute personne a droit, en pleine egalite, a ce que 
sa cause soit entendue equitablement et publiquement 
pax: un tribunal independant et imp:utial, qui decidera, 
soit de s~:; droits e; obligations. soit du bien-fonde de 
toute accusation en matiere pertale dirigee 'contre ~lle )11 

car le paragraphe 8 du Code du trQ.vail correctif de la 
RFSSR stipule: · · . 

« Sont diriges vers le travail correctif cet1.X qui y ont 
ete condamnes par: . 
«a) Sentence prononcee par un tribu~al; 
« b) Decret d'un brganjsme administratif. » 

13. Independamment de ces faits, que l'orateur a prou
ves a la neuvieme session du Conseil, le ouvemement 'du 
Royaume-Uni a·recueilli de nouvelles pr-euves. Au para
graphe 8 de !'article 283 de !'Ordonnance du Comite 
e~ecutif central, dont · ie texte figure dans le recueil des 
lois du Gouvemement de l'URSS (N° 36 du 19 juillet 1934) 
et q~i porte les signatures de MM. Kalinine et Enukid~e, 
on lit: · 

« Sous le contr6le cla Commissariat du peuple aux 
affaires interieures de l'URSS, i1 sera cree un conseil 
special qui, sur la base de . reglements etablis a cet 
effet, aura pouvoir de decider, par mesure adminis· 
tra-tive, !'expulsion, l'exil, la detention dans des c~mps 
de travail correctif pour une periode pouvant aller 
jusqu'a cinq ans, et I' expulsion hors . des frontieres 
de l'URSS. l> • · 

L' expression « par mesure administrative » signifie qu'un 
homme peut @tre condamne aux travaux forces au a 

. l'exil sans que sa cause soit entendue par ·un tribunal. 
14. Une autre ordonnance du Comite executif central, 
portant entre autres.la signature de M. Kalinine, et datee 
du 5 novembre 1934,_ prouve qu' en URSS il y a des gens 
qui sont condamnes pour avoir, en matiere politique .Pu 
religieuse, des opinions que le gouvemement tient pout 
heterodoxes. Cette ordonnance, en effet, enonce les 
<c mesures a prendre contre les personnes qui sont consi· 
d~rees comme socialement dangereuses »; ces mesures 



comprennent . notamment la detention dans les camps 
de trcJ.vail correctif, pour·'une periode pouvant aller . 
jusqu'a cinq ans~ sans qu'il soit fait aucune mention 
d'une faute commise. I1 est speciftquement precise dans 
!'article qui commence a la colonne 603 du voluqte 29 
de Ia Grande Enoyclopedie . sovietique, publication offi.
cielle de Ia Maison des editions d'Etat de Moscou, que': 

« Dans les etablissements de travail correctif, une 
rigoureuse politique de classe est appliquee~ et les 
elements animes d'une hostilite de c'lasse ne sorit pas 
admis a~ benefice des privileges accordes aux per
sonnes privees de liberte qui, par leurs origines, appar-
tiell\nent a Ia classe ouvriere. » . , 1 

15. Le representant de l'URSS, a Ia 319e seance de la 
neulieme session du Conseill s' etait efforce d' ele.pliquer 
que le but des camp5 et des colonies de trayaU force 
ctait purement et simplement de reed\tquer et de reformer 
les detenus; une telle affirmation est absolument demen.tie 
par I'Encyolopedie sovietigue officielle, qui contient uu 
article sur le travail correctif oil on .~it notamment.: · 

«[On :ne saurait] nier de fac;on ab!:lolue Ia possibilite 
de reeduquer . des criminels provenant de milieux 
animas d't~ne ~lostilite de classe... En revanche, il es'C 
egalement fa~x de consid~rer les etablissements d.e 
travail correctif comrne purement educatifs ou m~m.e 
purement economiques, fardant ainsi les element~ de 
contrainte que compo1 t ~ le fonctionnement de ces 
etablissements de travail correctif, · ce qui conduit a 

. nier le r6le des problemes de classes, dans !'application 
d'une politique de travall correctif, et a refuser de 
participer a 1' ecrasement des elements animes d'une 
hostilite d~ classe et des elCments corrupte~rs. )) 

f6. Vencyclopedie attire egalement 1' attention sur 
ceux qui considerent que le tra,~rail force repond a des 
considerations purement economique.s. Le travail force 
a joue un r6le capital dans l'economie de l'URSS, et 
notamment dans le developpement economique des 
regions lointaines ou les conditions climatiques et autres 
sont particulierement dures. Mais l' encyclopedie, comme 
le code, precise av~c la p];us grande nettete que l'objectif 
prinCipal du tra'Vail force est d•ecraser ceux q~ ne sont 
pas d'accord avec le parti communiste et ses chefs. 
L'article 22 du Code criminel fondamental de rURSS 
est ainsi redige:. 

« La pein.e d' exil peut @tre. infiigee par decision du 
Procureur d'Etat contra les personnes qui sont recon
nues socialement d~gereuses, sans qu'aucune proce
dure criminelle soit instituee contre elles en raison 
d'un crime ou delit determine dont elles seraient accu
sees; Ia peine d'exil peut egalement @tre infligee, m@me 
si ces personnes, accusees d'avoir commis un crime 
determine, ont ete acquittees par un tribunal. » 

Cet article montre qu'~n URSS certaines peines sont 
prevues pour.des personnes qui.n'ont commis ni crime ni 
delit, mais qui desapprouvent la politique du gouvetne
ment, ou qui sont simplement souP'fonnees d' ~tre capables 
de la desapprouver, et sont, par suite, considerees comme 

• 1 Voir les Pyocis-verbau~ otficiels il·u Consell economique et social, 
cmqui~me ann~e, neuvi~me session; 3190 s6ance. 

soCialement dangereuses. En outre, des personnes dont 
la seule responsabUite penale reside dans le fait qu'elles 
sont·apparentees a !'accuse sont punies pour le crime de 
ce dernier. Dans le Code criminel de la RFSSR, publie 
en 1948 par le Ministere de Ia justice de l'URSS, l'ar .. 
ticle 58, paragraphe 1 c, de Ia section relative aux delits 
contre-revolutionnaires est redige corrtme suit: .. 

~ 

« Lorsqu'un mern.bre des forc~s armees s'enfuit a 
l'etranger par terre ou par air, les membres adultes 
de sa 'famille, s'ils ont, de quelque fac;on que ce soit, 
'facilite la preparation ou rexecution de cet. acte de 
trahison, ou si m~me, en ayant ·eu connaissance, ils 
ne l'oDt pas signale .aux autorites, doivent etre punis 
de Ia privation de liberte pendant une periode de cinq 
a dh~ ans et de la confiscation de tous leurs biens. 

« Les autres membres adultes de la famiUe du traitre 
[il s'agit de personnes q~i n'ont prete aucune assistant.e 
et qui ignoraient m6me l'inteution de deserter] et les 
personnes vivant ~vee lui ou dependant de lui a la. 
date ou Ie crime a ete commis, peuvent !tre prives de 
lours droits electoraux et condatmles a 1' exil dans les 
regions lontaines de la Siberie pour une duree de cinq 
ans. >> 

17. On sait depuis longtemps que des cbi\tini.ents 
rigoureux sont infliges aux parents innocents d.c ceux 

. qui s'ech3.ppent de l'URSS, mais M. Corley Smith a 
pourtant ete frappe de. voir, noir sur blanc, ce texte 
qui a ete public offi.ciellement par 1e Ministre de la justice 
de !'Union sovietique au moment m@me ou le represen~ 
tap.t de l'URSS, M. Pavlov, prononc;ait des discours sur 
les droits de l'homme, a la session de 1' Assemblee gene
tale qui s'est tenue a Paris. Les documents que la dele
gation du Royaume .. Uni a fait distribuer contiennent 
beaucoup d'aU:tres textes qui prouvent ·surabondamment 
Ia verite de ce que l'orateur avance. 

18. Tout le m:onde sait q \le les autorites de l'URSS 
repugnent a publier des . faits et des chiffres, et qu' elles -
ont des raisons evidentes .de ne pa.S vouloir reconnaitre 
l'importance du pourcentage de Ia population de- ce pays 
qui est condamnee au travail force. Si, comme l'orateur 

· le croit, une forte prQportion de Ia population de l'URSS 
travaille en re~lite dans des c~ps et des colonies de 
travail force, de deux: choses l'une: ou ~ien le systeme 

. sovietique a produit une proportion · inftniment plus 
elevee de criminels que n'importe quel autre regime 
social, on bien le regime est impopulaire et ne se main~ 
tient que par. la force et 1' emprisomiement massif de 
ses adversaires. Le Gouvemement du Royaume-Uni a 
exprime, en 1948, apres des calculs minutieux fondes 
sur les ~hiffres dont on dispos9it a. ce moment-la, I' opi
nion que. plus de iO millions de personnes etaient 
condatnnees au travail force en URSS. Le chiffre reel 
est ·peut-@tr~ a present· superieur a 10 millions. En effet, 
des deportations en m~se sont intervenues recemment 
dans ~ertains des petits pays membres ·de l'URSS. Trois 
millions · de personnes originaires des Etats baltes ou 
~ppart-emurt ~ux communautes musulmanes, telles que 
celles des Tchetchenes. ont ete deportees en Siberie et 
en Asie centrale. Sf ce chiffre est inexact, les autorites 
· de.I'URSS peuvent suivre l'exetnple des autres pays qui 

' publiel_lt regulierement -des statistiques penales et peni-
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t.entiaires et indiquer le nombre des personnes soumises 
au travail force. 

19. Certains chiffres interessants, bien qu'incomplets, ont 
ete publics cependant. C'est ainsi qu'on a appris, par 
exemple, que 127.000 personnes soumiscs au travail force 
avaient benefi.cie d'une sorte d'amnistie, apres avoir tra
vaille a la construction du canal Baltique-mer Blanche, et 
du canal Moscou-V oiga. Ge chiffre est a peu pres ega! au 
nombre total c;les detenus qu'il y avait en 1914 dans 
!'ensemble de l'empire russe. Le nombre des personnes 
detenues ~n Angleterre et au Pays de Galles a varie, 
au cours des dix dernieres annees, entre 9.000 et 19.000, 
chiffres que le Gouvernement du Royaume-Uni consi
dere comme f!cheusement cleves; et pourtant les auto
.dtes de l'URSS ont amnistie 127.000 personnes em
ployees dans deux seulement de · leu1·s innombra.bles 
entreprises de·travaU force. Le Ministre des affaires ctran
geres de l'·URSS a lui-meme admis que ces entreprises 
etaient multiples; en eftet, en 1931,' alors que le regime 
du travail force en etait encore a ses debuts, ce Ministre 
a declare: « De. tres vastes projets, utilisant les individus 
prives de liberte, sont mis en oouvre: a des fins variees: 
construction de grand'routes, ... industrie du \l)!timent, 
exploitation de tourbieres ... usines metallurgiques [etc.].>> 
Le~ auteurs de Ia Grande Encyclopeaie so7Jietique n'ont 
nullement cherche a dissimuler l'importanca des contin
gents de personne:; l:)\:;~:ni~es au travail force. On lit dans 
1' ouvrage en question: · 

« Un brillant exemple du succes de la politique 
sovit~tique de travail correctif est foumi par Ia cons~ 
truction du canal mer Blanche-Baltique qui porte le 
nom de Staline, ou des dizaines de milliers de prison
niers ont contr~cte des habitudes de travail et acquis 
une fortnation: professionnelle. 

« Les victoires grandioses du socialisme sur tous les 
fronts ont permis de recourir dans une 'large mesure a la 
main-d'oouvre penitentiaire pour Ia construction de 
I' edifice socialiste, et les criminels sont ainsi transformes 
en travailleurs au service de la societe socialiste. Au 
stade actuel, il est devenu possible d'entrepr~ndre egale
ment Ia reeducation d' elements declasses, provenant 
des classes hostiles detruites, en les iaisant passer par 
le creuset de la dekoulakisation, de l'isolement et du 
travail force. 

« Maintenant que l'URSS est arrivee al'!ge du socia .. 
lisme, les possibilites d'exercer une influence au moyen 
du travail force s' en trouvent immensement accrues. >> 

20. Comme le representant de l'lnde le signalait recem
ment, · aucun probleme de chOmage ne se posait dans la 
vallee du !'Til au temps ou ~es milliers d'esclaves etaient 
contraints de transporter d'enor.mes blocs de pierre pour 
construire les pyramides. Dans les anciennes plantations, 
cultivees par des esclaves, i1 n'etait guere question de 
chOmage. A l'heure actuelle, les dirigeants de l'URSS se 
van tent d'avoir elimine le ch6mage; s'ils y sont ,parvenus, 
c'est au prix d'un travail force illimite. Les publications 
officielles de l'URSS fournissent elles-memes la preuve 
accabla~te que le nombre des personnes soumises au 
travail force en URSS est enorme, et que ce travail est un 
element fondamental de 1' economie de l'URSS - en 

meme temps qu'un moyen de .supprimer dans ce pays 
toute opposition et toute pensee indepenqante. 

21. Parmi les pays auxquels s'esi etendu le regime du . 
travail force, c'est peut-etre Ia Tchecoslovaquie dont le 
cas est le plus douloureux. L'introduction dans ce pays 
du plan quinquennal, en octobre 1948, s'est accompagnee 
de la promulgation de Ia loi 247 relative aux camps de 
travail force. Les auteurs de cette loi n'ont pas pretendu 
camoufi.er ces camps sous les dehors d'institutions educa .. 
··~~ Pe~1t-etre les camps tchecoslovaques de travail 
force sont· ·ils les moins inhumai~s parmi les institutions · 
commuhis1;es de ce genre; mais ils n'en representent pas 
moins unf~ violation massive des droits de l'homme. La loi 
ne comp~·rte aucune disposition prevoyant un proces 
queiconque. La section 2 de la loi commence comme suit: 

« Seront envoyes dans des camps: 
« a) Les personnes qui ont atteint l'!ge de 18 ans et 

qui n'ont pas depass~ l'!ge de 60 ans,· et qui sont 
physiquement et mentaleme;at aptes, mais esquivent 
tout travail ou constituent une menace pour la struc
ture de 1'<< Ordra Democratique Populaire )> ou pour 
1' economie nationale. )) 

La section· 3 commence ainsi: 
« Une commissio,n de trois personnes, dont '1es mem

bres titulaires et suppleants seront nommes par les 
comites nationaux regionaux, decidera de l'envoi de 
telle ou telle personne dans un camp, de la duree du 
sejour qu'elle y fera, etc.)) 

et a l.a section 5 il est dit tout simplement que: « Aucun 
rer.ours en appel contre une decision prise en vertu de la 
section 3 n'aura d'effet su~pensif. » Rien dans le texte de 
la loi ne donne a penser que ceux qui sont condamnes au 
tr~vaU force beneficient de !'assistance d'un avocat ou 
peuvent prendre la parole pour se defendre. II est pro. 
bable qu'ils ont appris !'accusation portee contre eux 
lorsque la police est venue chez eux au milieu de la nuit 
pour les conduire au camp. La delegation du Royaume· 
Uni a distribue aux delegations· m1 modele. du mandat 
d' an::~t emis par la police de securite; mais le para~ 
graphe .24 des reglements prouve qu'on peut proceder a 
une. arrestation avant I' emission du manW..t. II est vrai 
que Ia victime a, en theorie, le droit de recourir en appel 
contre une decision arbitraire de la commission; mais, 
entre t~mps, elle sera sopmise au travail force, son affaire 
pourra etre saisie, sa femme et. ses enfants pourront ~tre 
chasses de leur logis. Bref, la loi organise tout simplement 
le terrorisme et la tyrannie politique. 

22. Quand un pays comme la Tchecoslovaquie, naguete 
ami du progres, se voit envahi comme aujourd'hui par le 
flot montant du travail force, le peril que court la liberte 
eclate aux yeux. A plusieurs reprises la delegation du 
Royaume-Uni a suggere a !'Organisation des Nations 
Unies de proceder sur place a des enqu~tes sur le travail 
force. Mais les Gouvernements de l'URSS et de la Tcbe· 
coslovaquie n'ont pas permis que des enquAtes aient lieu 
sur leur territoire. Comme on l'a fait remarquer a Ia 
neuvieme session, la delegation de l'URSS au Conseil a 
meme refuse d'accepter pour l'URSS l'enquete d'une 
commission de syndicalistes du genre de celle qu'elle 
avait ene .. m~me propose de creer. La delegation · du 
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RoyaumeMUni ne s'opposera pas a ce qu'on tente un 
nouvel effort pour l'URSS et d'autres pays a accepter 
des enqu~tes sur place: mais les documents·cites n'auto
risent guere l'espoir de voir un tel effort aboutir. Entre 
temps, puisqu'une enqu@te sur place n'est pas possible, 
les delegations du Royaume-Uni et des Etats-Un'is ont, 
par un projet commun de resolution (E/L.104), pzoopose 
une autre forme d'etude d'une valeur plus limitee certes 
qu'une veritable enqu@te sur place mais .. qui represen:te 
en somme, ~:n !'occurrence, tout ce que l'on pent faire. 
Cette proposition invite le Secretaire general de. !'Orga
nisation des Nations Ullies et le Directeur general du 
Bureau international du Travail a co~stituer un comite 
special restreint charge d'etudier les faits pertinents reveM 
Ies jusqu'ici soit au sein du Conseil, soit hors du Conseil, 
de proceder aux enqu@tes qui ltd paraitraient indiquees, 
de resumer les preuves, de tirer de5 conclusions et de 
presenter un rapport pondere ~et cbje1ctif. Le Conseil et 
le Conseil d'administration de l'O:q;~:anisation intema
tionale du travail verraient ainsi leur ·ta.che facilitce. Les 
deux delegations ont suggere que le cot.nite se compose ~e 
cinq membres independants, particulierement compe
tents pour tr~iter ce probleme. Le Conseil, par exemple, 
pourrait designer tout d'abord un juge ou une autre 
personnalite habitn.ee a examiner et a evaltter les temoi·· 
gnages, une autre personne qui soit versee dans les rela
tions ouvrieres, et une troisieme qui ait une experience 
personnelle et une connaissance etendue des camps de 
concentration, de preference des camps d, Allemagne, car 
les rescapes d'autres camps Je concentration :risqueraient 
d'attirer sur le comite l'accusa.Hon de partialite. Le& deux 
d'eiegg:cions se sont efforcees de dtHinir nettement le 
:mandat de ce ccmite en evitant que ses travaux ne fassent 
double emploi avec ceux que poursnit deja le Comite 
special de l'esclavage, et en precisant que1 san& litnK~r 
son inter8t a une region particuliere du globe, il concentre 
son attention sur Ie probleme du recours m~~if au travail 
force a des fins econom;ques et politiques ; car ces delega
tions nourrissent. l'espoir que le comite dirigera avant 
tout ses efforts contre Ia menace que font peser sur la 
civilisation, tant a l'Est qu'a !'Ouest, les procedes qui 
visent a supprimer successiv~ment dans un pays, puis 
dans !'autre, des libertes cherement acquises. · 

23. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d' Amerique) rappelle 
que les debats sur le travail force, au cours des huitieme, 
neuvieme et dixieme sessions du Conseil, ont mis en 
lurniere deux faits revoltants. Le premier est t•e::dstence, 
en ce siecle de pretendu « progres )), d'un esclavage aussi 
cruel qu'a n'importe queUe periode du passe f Tous ceux 
qui vivent dans des pays libres, sauf les aveugles et 
ceux qui ne veuient pas voir, savent parfaitement 
aujourd'hui que des milliers d'@tre humains sont prives 
de leurs droits naturels, que des families sont dispersees 
et expediees comme du betail dans ces camps de concen· 
tration que l'on esperait voir disparaitre une fois que le 
regime nazi serait vaincu. Un des aspects les plus 
effrayants peut-etre de la situation actuelle, c'est que 
l'Union des Republiques socialistes sovietiques, Membre 
de !'Organisation des Nations Unies et du Conseil econo
mique et social, ait pris !'initiative de ces procedes du 
travail force et oblige d'autres pays a les adopter, alors 
qu'elle se pose en liberatrice des masses opprimees 

dans le. monde entier. Lc second fait est que, jusqu'ici, 
le Cons~il n~a. pas pu faire grand-chose pour resoudre Ie . 
probleme du travail force, car !'Union des Republiques 
socialistes sovietiques et ses amis, .. tout en reconnaissant 
l'exist~nce du travail force, ont refuse de fou.rnir· des 
renseignements sur les conditions de vie, le taux de 
mortalite, et le genre de travail accompli dans les tamps 
de travail force, et, en fait, de donner sur ces camps 
aucun des renseignements qui auraient pu aider l'Orga ... 
nisation des Nutions Unies a atteindre ses objectifs et a 
garantir la 'paix:. Les discours qui denoncent le travail 
force e11 URSS et dans les pays satellites dem<?ntrent 
bien l'inhumanite de l'homme envers l'homm.e dans 
ces pays, mais ce n'est pas assez. Les Nations Unie& ont 
su repandre a I'agression par ·nne action militaire; et il 
leur fat::t aussi trouver le moyen de combattre d'autres 
formes de 'Violation de la Charte des Nations Unies, 
notamment ~·exploitation impi~oyable de masses d' ~tres 
humains soumis au travail force. Le Conseil ne pent 
malheureusement faire beaucoup plus en faveur des 
malheureux etres humains qui se trouvent dans les 
camps de concentration communistes, n~;~.is il peut et 
n doit faire bea:..tcoup plus pour corrigt~r certaines opinions 
erronees qui ont co11rs dans les payu libres sur les condi
tions d' existence ~ui rf\gnent dans les pay5: communistes. 
24 Pour contribuer a corriger ces idees fausses, le 
representant des Etats-Unis demande la permission de 
citer quelques nouveaux faits relatifs a la vi~ dans ces 
pays. 
25. Le 30 mai 1950, au c..Jurs de sa septieme session. 
Ia grande Assembl6e nationale de Rcumanie a apprc.~we, 
evidemment a l'unanim.ite, apres un seul jour de discus:
sion, J.tn nouveau Code national de travail, long document 
dont les auteurs xecr: .._,naissent qu'ils se sont inspires 
des instruments analogues en vigueur ·en URSS; ce 
code stipule notamment que << dans les circonstances 
exceptionnelles, par exemple en cas de calamite publique 
ou a !'occasion d'importants travaux d'Etat, les citoyens 
roumaius peuvent @tre soumis temporairement au travaU 
oblig~toire >>. Ces mots peuvent paraltre assez faibles a 
ceux qui sont au courant des arrestations journalieres 
qui ont lieu en Roumanie. Les expressions « dans les 
cixconstances exceptionnelles )> et « temporairement )) 
sont loin d' 8tre precises; la seconde a. pe~t-~tre trait a 
Ia periode, toute temporaire en eoffet, qui separe du 
tom beau. 
26. Le 24 mars 1949 ont paru dans le New York Ti:heS 
les passages suivants, qui n'ont fait !'objet d'auc~n 
dementi de la part des autorites tchecoslovaques: · 

« [Le Ministre de l'Interieur de la Tchecosloyaquiel 
a declare que son budge4: s'elevait a !0.637.952.000 
couronnes (212. 759.040 dollars) cette annee, contre 
3.879.983.000 couronnes (77.597.860 dollars) en 1949. 
Les depenses afferentes a la sllrete interieure depasse
ront le budget de Ia defense nationale d~ plus d'un 
milliard de couronnes. 

<< Le revenu propre du Ministere de l'Inteneur, 
a-t-il dit de fac;on significative, sera superieur d'un 
tiers etrviron a celui de l'annee preeedente, gra.ce a 
!'augmentation de recettes provenant des camps de 
travail force ainsi que du ] ournal officiel et de la vente 
de brochures. >> • · ·• 
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27. M. Kotschnig ne pense pas que le jou;rnal officiel 
et Ies brochures aient foumi des recettes tres conside~ 
rabies. Ce document prouve que le travail, force est 
devenu partie inMgrante de l'economie tche.coslovaquc, 
comme i1 l'etait deja de l'economie de l'URSS et de 
celle des autres pays communistes. Le 11 aoftt 1950, 
I' Agence Reuter tetegraphiait de Prague: « L~ Gouver .. 
nement tchecoslovaque annonce aujourd'hui Ia creation 
de camps de travail destines a recevoir, pour. une periode 
pouvant aller jusqu'a deux ans, les individus coupables 
d'atteinte a Ia sCrete de rEtat. >> C'est, de la part du 
Gouvemement tchecoslovaque, 1' aveu non deguise qu'il 
envoie couramment dans ces camps de travail les 
individus coupables d'ati:einte a la sdrete de l'Etat. 

28. Le 25 avril 1950 le New Y Ct'k Times ·annon~ait de 
source entierement 'digne de foi, qu'a cette date, un 
nombre. de Lithuaniens allant de 800.000 a 1.000.000 
sur une population totale inferieure a ·3.000.000, plus 
de 500.000 Lettons sur une population totale de 2.000.000, 
et plus de 200.000 Estoniens sur une population de 
1.150.000, avaient'ete deportes de leur pays, generale~ 
ment avec moins d'une heure de preavis, et sans autres 
bagages que ce qu'ils etaient capables de porter eux
m8mes. 

29. Les conditions d'existence dans·Ia zone orientale 
d' Alle.ttlagne, en particulier drms les mines d'uranium 
qui s'y trouvent, ont ete decrites, lors de la dixieme 
session du Conseil, par le representant de Ia ·Federation 
americaine du travail et par le chef de la delegation des 
Etats-Unis. Recemment, le parti social democrate alle
mand a publie un document revoltant, ·qui expose en 
detailles conditions de '\-ie dans cette zone. M. Kotschnig 
demanJe la permission de citer un passage de C9 dPcu
ment. n s'agit d'une lettre ad.ressee a une femme dont 
le marl s' est evade. En voici le te:xte: · 

<< Expediteur: Bureau du Travail de Teltnw:-Mahlow 
Bureau auxiliaire de Zossen 

Le 21 mars 1949 
<c Destinataire: Madame Frieda Heyer 
(< Sujct: Votre affectatio~ a Aue, pour y 

travailler 
«II ressort de votre examen medic'al·que vous etes 

apte au travail pour lequel on envisage de vous trans
ferer a Aue. Vous etes priee en consequence de vous 
presenter ·au Bureau du Travail d' Aue, porteuse de 
votre carte d'immatriculation, et de prendre votre 
service a Aue. a ·la place de votre marl qui nous a 
prives de ses services en s'evadant, apres vous avoir 
mise au courant de ses intentions et avoir 'beneficie 
de votre concours. 

. (Signe) NITSCHE >> 

Cette lettre montre qm: )'or<:ltt d'aller remplacer le 
marl evade repose sur un examen medical; il n' est fait 
mention dans cette lettre d'aucun tribunal qui aurait 
con.clu a une complicite d'evas~on. Les auteurs du docu
ment d'ou elle est tiree ont signale Ia situation intole
rable des femmes dans.les camps de travail force de Ia 
zone orientale d' Allemagne; ils cnt declare qu'elles sont 
considerees cornme de bonrt;e prise a· Ia fois par les sol~ 
dats russes et les ouvriers allemands, qu1elles doivent 

se ·menager les bonnes graces de beau coup de ces hommes· .. 
qu'il leur faut travailler jusqu'a six semaines avant Ia 
mdssance d'un enfant, et que leurs enfants leur sont 

· bient6t enleves pour qu'elles puissent reprendre leur 
travail. 
30. Le representant des Etats-Unis pourrait continuer 
pendant longtemps encore a citer d'autres eas effroyables 
et i p~:~.rler des souffrances de milliers de Hongrois qui 
sont sans nouvelles de leurs families, et de la disparition 
de milliets ae prisonniers de guerre allemands et japo-
nais en URSS. · 
31. De toute evidence, i1 faut mettre un terme a une 
telle situation; certaines mesures peuvent etre prises 
sur le plan national; par exemple des lois interdisant le 
travail force, comme i1 en existe aux Etats-Unis. II 
faudrait s' efforcer de faire Ia lumiere sur des conditions 
d,1 vie aussi intolerables que celles que. M. Kotschnig 
vient de decrire. C'est Ia le but du projet de resolution 
commun presente· par les delegations des Etats-Unis et 
du Royaunte-Uni. Ce projet investit solidairement de 
cette mission !'Organisation internationale du Travail 
et !'Organisation des Nations Unies; If' delegation des 
Etats-Unis estime que si ces ·organisations- ne sont pas 
toutes deux rendues responsables, certains pays auront une 
excuse facile pour ne pas se conformer aux recommanda
tions qui ·seraient faites. n espere que cinq personnalites, 
particulie1 'ment ccmpetentes et impartiales, seront 
designees comme membres du comite' dont le projet de 
resolution propose Ia crt.~ation; que ce comite proceder~ 
notamment a des enqu8tt~s sur l'existenc~ dans le rnonde 
de regimes de travail forct~ ou de travail de (( repression », 
appliques comme moyens 'de coercition politique ou 
comme sanction a l'egard des personnes qui ont ou qui 
expriment certaines opinions politiques, ou encore dont 
!'importance est telle qu',elles constituent un elemer.t 
impcrtant de l'economie d'un pays donne .. Peut-~tre 
!'action que prevoit le proj1~t de resolution n'aura-t-ell.e 
pas 'Une portee aussi considt;rable que certains membres 
c!u Conseille desirent. M. Kotschnig espere neanmoins 
que le Consen· voudra bien I' adopter, car c~est tout ce 
qu'il est possibl~ de faire dans les circonstances presentes, 
et ce sera un commencement. 

32. -M. DAVIDSON (Canada) remercie les delegations 
des Etats-Unis et du Royaume-Uirl des preuves qu'elles 
ont apportees d'horreurs dont 1' existence devient de plus 
en. plus manifeste aux yeux des peuples libres. 
33. La delegation du Canada condamne certes le trav~ 
force, ainsi que les gouver.nements et autorites qui y qnt 
recours, et elle est favorable a toute mesure qui manifes• 
terait que de tels usages sont des actes de barbarie 
sauvage. Mais elle pense. que le grand probleme qui se 
pose au Conseil est de savoir ce. qu'il peut faire pour 
mettre un tetme, a plus ou ·moins longue echeanc~, a de 
tels usages. C'est la un probleme tres epineux, auquel 
le Conseil a deja essaye plusieurs fois de s'attaquer. II a 
charge le Secretaire general de demander· aux gouver· 
nements dans queUe mesure ils seraient disposes a parti· 
ciper a un effort collectif visant a resoudre. le probleme 
du travail force. Les reponses decevantes des pays accuses 
de recourir au travail force ont montre que les gouverne· 
ments .de ces pays ne collaboreraient pas a la solution du 
probleme de plus en plus grave du travail force, alors 



413• seance ., IS ·aoilt 1950 3$9 
------·~--------------------------------------------------------------------~-----
.que tous les gouv.emem~n~s s'etaient d~clares pr~ts a 
coopercr pour faire disparaitre les demiers vestiges d' es~ 
clavage. Vu cette sit'p.ation delicate, il convient d'examiner 
avec le plus grand soin la suggestion precise que contient 
le projet de resolution presente conjointement par les · 
delegations du Royaume~Uni et des Etats-Unis, avant 
qu,, le Con~eil ne prenne une decision a son sujet; car le 
Conseil ne peut pas se permettre de creer, pour etudier. 
le travail force, un organe qui ne parviendrait pa$ a 
sracquitter de sa tache. Les gouvemements n'ont plus 
le temps, d'ici a ce que l'ordre du jour du Con~en· soit 
epuise, d' examiner comme il se doit la sugges~ion contenue 
dans ce projet de resolution. I.e Conseil n.e · doit mettre 
un dispositif en place pour traiter le probleme du travail 
force que s'il est convaincu de l'efficacite de ce dispositif. 
M. Davidson propose done que le Conseij ajourne la suite 
de son debat sur le travail force et ne prenne pas de 
decision sur le projet commun de resolution avant sa 
pro chaine session, dans 1' espoir que les Gouvemements 
Membres examineront soigneusem.e.at, d'ici la, la sugges
tion contenue dans le projet de resolution. II n'ignore pas 
qu'il pe:ut y avoir des inconvenients a differer les mesures· 
a prendre a l'egard de ce probleme; mais l'ajoumement 
du debat serait justifie p.q,r le fait qu'il sera plus facile a 
Ia prochaine session de decider si la procedure proposee 
par les delegations des Etats-Unis et du Royaume-Uni 
serait adequate. Sauf opinion contraire d'un membre 
du Conseil, M. Davidson suppose que si la suite du d.ebat 
est ajoumee, !'Organisation intemationale du Travail 
attendra une nouvelle communication d1.1 Conseil, a la 
suite des deba.ts qui auront lieu a la prochaine ses~ion, 
avant de rien faire de plus a ce sujet. 
34. Invoquant !'article 49 du reglement interieur du 
Conseil, M. Davidson propose que le debat sur ce point 
de l'ordre du jour soit ajourne jusqu'a la prochaine session 
du Conseil. · 

35. Le PRESIDENT dit qu'avant de met·~re cette pro
position aux voix, il ne donnera plus la parole qu'a deux 
representants, l'un favorable et !'autre hostile ala propo-
sition. . · 

36. M. CUMES (AustraUe) ·.desire appuyer la motion 
d'ajoumement. De I' avis 'de son Gouvemement, 'la qqes
tion du travail force pose un certain no:rnbre de problemes 
ardus, au sujet desquels il ne semble pas possible de 
prendre des mesures efficaces a l'heure actuelle. 

37. M. KOTSCHNIG (Etats-Unisd'Amerique)d.it qu'il. 
ne combattra pas formellement la ·proposition, mais qu'il 
s'abstiendra de voter. II reconnait. que les arguments 
invoques par le representant du Canada meritent examen. 
mais pense que le Conseil devrait prendre des que possible 
des mesures effi.caces a l'egard du travail force. 

38. Le PRESIDENT met aux voix Ia propositio~ du 
representant du Canada. . 

P~r 8 voix contre zero, avec '1 abstentions, la proposi-
~ioh e.'Vt. adoptee. · · · 

•$'-) 

3~. En reponse a M. Cumes (Australie), le PRESIDENT 
cUt que le reglement ne lui permet pas d'inviter le repre
sentant de l'Organiaation intemationale du Travail a 
donner son avis sur la decision qui vient d'etre prise. 

40. M. JENKS (Bureau international du Travail) mani
feste le desir de prendre la parole sur une motion d 'ordre. 

41. Le PRESIDENT decide que le problcme du travail . 
force ne devra plus faire !'objet d'aucune observation 
au cours d'une seance du Conseil avant la prochaine 
session. ~ 

Resolution 110 (V) du Coru~eU de iutelle: « Enseigne• 
:ment suptSrieur dane les territoires africains sous 
tutelle ,, (E/1707) 

42. Le PRESIDENT rappelle que la question de I' ensei
gnement superieur dans les territoires africains sous 
tutelle a etC inscrite a .I' ordre du jour du Conseil a la 
suite de 1~ resolution que le C onseil de tutelle a adoptee 
a sa cinquieme session, le 19 juillet 1949, et qui invite . 
le Conseil eco~omique et social a tenir compte des 
besoins des territoires sous tutelle en matiere d'enseigne
ment superieur lorsqu'il etudiera le progt·amme d'assis .. 
tance technique aux regions insuffisamment d~veloppees. 
Le Secretaire general a presente a ce sujet une note 
(E/1707) comportant un projet de resolution que le 
Conseil souha:itcra peut-~tre adopter. La delegation des 
Etats-Unis a propose d'amender ce projet de resolution. 
(E/1.84) en y ajoutant deux paragraphes supplement~ires. 

43. M. NORIEGA (Mexique) declare que ia delegation 
du Mexique appuie le projet de resolution contenu dans 
la note du Secretaire general, ainsi que l'amendement 
des Etats-Unis (E/L.84). Ces deux textes sont egalement 
utiles et importants. · . · · 

44. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d' Atnerique) dit que 
sa delegation ~erait pr~te a appuyer le projet de resolution 

. presente par le Secretaire general, mais estime souhai
table d.'insister devantage sur la ccmtribution que le 
Bureau de l'assistanc~ technique et le Comite de !'assis
tance technique devraient. apporter au developpement 
de l'euseignement superieur dans les territoires africains 
sous tutelle. L'amtmdernent des Etats-Unis vise a assurer 
une coordination complete et efficace entre tous les 
organes que conceme 1' application des programmes 
·d'assi~tance technique. Le Bureau de !'assistance tech
nique devrait ~tre pr~t a accueillir les demandes des 
autor.ites chargees d'administration, conformement a la 
resoluUon 110 (V) du Conseil de tutelle et a l'alinea d du · 
paragraphe 9 de Ia resolution 22.2 A (IX) du Conseil 
economique et social. Le second paragraphe de !'amen
dement (E/L.84), qui. prevoit des consultations entre le 
President du Conseil de tutelle et le President du Conseil 
economique et social, constitue une sorte cl.e corollaire 
pratique de· Ia resolution du Conseil de tutelle. 

45. Sir Ramaswami MUDALIAR . (Inde) appuie a la 
fois le projet de resolution que contient la note du Secre
taire general (E/1707) et J.'amendement que la delegation 
des Etats.:.Unis a propose d'y apporter (E/1.84). 11 espere 
Vivement que le Bureau de rassistance technique et le 
Comite de !'assistance techniq~e accordero~t, a supposer 
.que le projet de resolution et I'arnendement soient adoptes 
par le Conseil, une attention particuliere aux. besoins des 
territoires sous tutelle en matiere d'enseignement supe ... 
rieur. Le probleme devrait, a son avis, ~tr~ considere 
comme extr~mement urgent. · 
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46. M. LEDWARD (Royaum~-Uni) appuie le projet 
de resolution du Secretaire general et 1•amendement des 
Etats-Unis. Les questions economiaues et sociales sont 
generalement traitees sur une base fonctionnelle, sans 
qu'aucune distinction soit faite entre les Etats souverains 
et les territoires :uon autonomes, sur lesquels le Royaume
Uni ne manque jamais de foumir, en sa qualite Cl'autorite 
chargee de 1' administration, des renseignements detailles. 
Le Royaume-Uni n'a aucun reproche a craindre a cet 
egard. Quoi qu'il en soit, pour autant qu~e le disposiUf 
du projet de resolution et les amendements proposes 
sont, pour le passe, la simple expression d'un fait, et se 
con ten tent, pour le present, de mentionner c;ertains 
usages en vigueur, il est pr~t a leur donner son appui. 

47. Le PRESIDENT prononce llJJ clOtQie du debat 
general, et met aux voi:N: l'amendetnent (E/L~84) '}Uu Ia 
delegation des, Etats-Unis a propose· · d'appor.ter au 
projet de resolution presente par le Secretair~ general 
{E/1707). . 

A t'unanimite, t'ame1ulement est adopU. 

48. Le PRESIDENT met aux voix le projet de resolu
tion sonmis par le Secretaire gen~ral (E/1707). ainsi 
amende. 

A t'unanim1:te, le projet de resolution ainsi amende 
est adopte. 

Resolution 331 (IV) de 1' Aesemhlee generale3 « Col· 
lahoration interaatienale en matiere economiqu~, 
socisle, ~t de l'inswction dans les territoires non 
au.tonemes·,, {E/1714) 

4:9. Le· PRESIDENT attire !'attention du Conseil sur 
l'exp_ose, figurant <hJ.ns le document E/1714, qu'a fait 
le Sec.retaire general des mesures prises en vertu des 
diverses resolutions adoptees par 1' Assemblee generale, et 
notamment de Ia resolution 331 (IV) relative a Ia colla
boration internationale en matiere ecorlomique, sociale, et 
de !'instruction dans les territoires non autonomes. Le 
prQjet de resolution presente par le Secretaire general 
doit etre examine en m~)Ue te~ps que l'amendement qu~ 
les Etats-Unis ont propose d'y apporter (E/L.85). Cet 
amendement tend a inserer, dans le projet de resolution 
du Secretaire general, un paragraphe suppternentaire qui 
attirerait !'attention du Bureau de !'assistance technique 
et du Comite de !'assistance technique sur les diSpositions 
de Ia resolution•331 (IV) de l'Assemblee genera,le. 
50. Cet amendement est identique· au premier para
graphe de celui que les Etats-Unis ont propose d'apporter 
au projet de resolution du Secretaire general concernant 
l'enseignement superieur dans les territoiref? africains 
sous tqtelle (E/1707), et que le Conseil \rJent d'adopter. 

51. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
l'amendement propose par sa del~ation au projet de 
resolution que le Secretaire. general a soullli$ ·au Conseil 
dans le document E/1714 repond 9.UX mexnes preo~cu
pations. que celui qu'elle a propose~ d'autr.e part, d'appor .. 
ter a .la tesolution du Secretaire general relative a 1' en
seignement superieur dans les territoires africains sous 
tutelle (E/1707). . 

52. M. Arnold SMITH (Canada) declare que lr.t. delega ... 
tion du Canada. appuiera le projet de resolution propose 
par le Secretaire general dan~ le document E/1.714, ainsi 
que l'amendement des Etats-Unis a ce projet (E/L.85). 
La delegation canadienne releve avec une certaine inquie .. 
tude que deux seulement des autorites chat'gees d'admi .. 
nistration, a savoir les Pays .. Bas et le Royaume-Uni, ont 
profite des possibilites que leur offraient les programmes 
d'assistance technique de !'Organisation des Nations 
Unies et des institutions specialisees. Les autres autorites 
chargees d'administration devraient suivre cet exemple 
et s' ~fforcer da faire en sorte que les territoires non auto .. 
nomes qu'~lles administrant tirent parti de !'aide inter
nationale mise a leur disposition. II espere vivement que 
les programmes d'assistance technique apporteront une 
contribution positive au progres des populations des ter .. 
ritoires non autonomes, et que les autorites responsables 
n'hesiteront pas a profiter de l'aide internatianale a 
laquelle elles peuvent actuellement faire appel. 

53. M. DE LACH.ARRIERE (France) desire formuler 
une reserve au sujet de Ia distinction etablie entre Ies 
territoires autonomes et non autonomes. Si une telle 
distinction, existe eh matiere politique, dans le domaine 
economique et social, qui est celui du Conseil, elle n'est 
pa:s utile, certains probl~mes se posant dans les m~mt',s 
termes pour toutes les regions dont le developpement eco .. 
nomique et social est le m@me, que ces regions soient auto~ 
nomes ou non autonomes. 

54. Au surplus, 1a notion de territoire non autonome est 
fort obscure du fait qu'il existe dfs degres dans l'auto· 
nomie et qu'ii est difficile d'etab1ir quand utt territoire 
s'administre librement. M. de Lacharriere cite a cet egard 
1' exemple de Ia ville .de Paris. 

55. Au moment de I' elaboration de ia Charte des Nations 
Unies, p!usieurs definitions des territoires non autonomes 
ont ete proposees sans. qu'aucune ftit retenue. L~s Etats 
qui fournissent des renseignements en application de 
I' Article 73 de Ia Charte ont'indique, en les transmettant, 
qu'ils considerent comme relevant de leur competence 
nationale le soin de decider sur quels territoires ils doivent 
fournir ces· .renseignements. La France, par exemple, 
transmet des renseignements sur un certain nombre d'ete
ments territoriamt faisant partie de !'Union fran9aise, 
sans affirmer par JA que ces territoires soient necessaire· 
ment des territoires non autonomes au sens ou 1' en tend 
Ia Charte. 

56. Ces reserves concement surtout Ie paragr~phe pre• 
mier.dans le projet du Secretariat, amende par le prpjet 
des, Etats-ynis. Elles conduiront Ia delegation fran9aise 
a s abstentr sur 1' ensemble du projet. 

57. M. VALENZUEJ...A (Chili) declare que sa delega .. 
tion. est favorable a Ia fois au projet de resolution du 
Secretaire general (E/1714) et a l'amendement des 
Etats-Unis a ce projet (E/L.85). 

58. La delegation du Chili estime, comme le rcpresen· 
tant du Canada, que les pays administrant des terri
toires non autonomes devraient proftter des possibilites 
actuelles d'assistance technique internationale, suivant 
l'exemple du Royaume-Uni et des Pays-Bas. 
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59. Par contre, elle ne partage pas !'opinion du repre
sentant de la France. La compat:aison entre l'autonomie 
da la ville de Paris et celle de territoires tels que les 
Camerouns et Ie Congo, par exemple, ne lui parait p~~ 
pertinente. II n'est pas d'avis que Ia dist-inction entre 
territoires autonomes et territoires non autonomes 
concerne uniquement !'aspect _politique de Ia question, 
a I' exclusion de ses aspects economiques et sociaux. En 
fait, ce sont les progres reB:lises dans ces deux derniers 
domaines qui permettent de :na.rvenir a l'auton_omie 
politique. L~Assemblee generale examinera, a sa prochaine 
session, l'importante question de la << clause coloniale » 
et la necessite d'inclure une tclle clause dans le' pacte 
relatif aux droits de l'homme. Le representant de la 
France a declare au Comite social qu'une telle clause 
etait indispensable, etant enten4u que les populations 
des territoires non autonomes doivent etre appelees a 
d.onner leur avis. M, Valenzuela se demande comment 
les declarations de Ia delegation fran<;aise au Comite 
social peuvent se concilier avec ce;~e que le representant 
de la France vient de faire. . 
60. Si une distinction existe du pcint de vue social entre 
territoires au.tonomes et non autonomes, cette distinc
tion est plus claire encore en matiere economique. Cepen
dant, comme la session du Conseil touche a sa fin, 
M. Valenzuela renoncc a faire un expose detaille sarles 
relations econorniques entre les territoires non auto
names et les autorites chareees de 1aur administration. 

61. M. LEDWARD (Royaume-Uni) dit qu'il n'a pas 
!'intention de traiter en detail des questions soulevees 
par le represent?ult du Chili, mais fie contentera de faire 
remarquer que les autorites ~hargees d'administration 
ont des obligations precises en ce qui conceme revolution 
constitutionnelle des territoires n n autonomes. C'est ce 
qui explique !'attitude adoptF.~ par Ia delegation du 
Royaume-Uni a l' egard de la clause dite « coloniale ». 

62. Comme Ie projet de resolution propose par Ie 
Secretaire general (E/1714) lui semble repondre au desir 

· d'aborder Ies problemes economiques et sociaux du 
monde sous I' angle ~onctionnel; · le }~presentant du 
Royaume-Uni est pr~t a lui donner son appui; cependant 
il doit ~tre bien entendu, ainsi qu'ill'a dedare a pro)los 
du point 8, ·que ce projet consacre des faits et des pra
tiques existants. 

63. M. NORIEGA (Mexique) ne reconnait pas, lui non 
plus, comme valable la comparaison que le represen
tant de Ia France a faite entre les territoires non auto
nomes et la ville de Paris. La delegation du Mexique 
s'etonne qu'au moment ou les Etats Membres devraient 
temoigner de leur unite et renforcer Ia cooperation 
internationale, ils oublient que la Charte des Nations . 
Unies insiste sur Ia necessite de cette cooper:ttion. Lors 
de la derniere session de l'Assemblee generale, 'plusieurs 
delegations se sont prononcees, au sein de la Quatrieme 
Commission, contre Ia communication de renseignements 
sur les territoires non autonomes, tandis que d'autres 
prenaient pretexte d'une certaine autonomie accordee ·a 
quelques territoires pour declarer qu'ils ne foumiraient 
plus desormais de renseignements a leur sujet. Si les 
mots de<< cooperation intemationale >> n'ont pas toujours 
ete pleinement entendus des membres de Ia Quatrieme 

-----------------------------------
Commission, il devrait, selon le repre.;entant du Mexique, 
en ~tre autrement au Conseil economique et social, dont 
les membres ne devraient pas oublicr l'ArticlP. 74 de la 
Charte. 

61i. M. MASOIN (Belgique) est d'accord en principe 
avec ceux qui estiment que les autorites chargees d'ad"' 
ministration devraient prcfiter des possibiliMs d'assis
tance technique internationale. · 
65. Si Ia Belgique n'a pas eu recours aux services de 
1' assistance technique pou.r la mise en valeur du Congo 
beige, par exemple, c'est parce qu'elle a el1e-m~me mis 
sur pied un vaste programme qui s' etend sur une periode 
de dix arts~ II n'est pas exclu cependant que la Belgique 
sollicite ulte;,~ieurement une assistance technique. 
66. M. Masoin regrette que le debat ne soit pas resle 
sur un terrain purement t.~~hnique, mais ait ete porte sur 
Ie plan juridique et politique, ce qui l'obligera a s'abstenir 
lors du vote sur le resolution. 

67. Le PRESIDEN.,~ decide que, comme aucun autre 
representant ne dem .. ~de Ia parole, le debat general sur 
le point 7 de I'ordre du jour est clos. 

68. II met· aux vobc I'amendement des Etats-TJnis 
(E/L.85) au projet de resolution figurant dans le document 
E/1714. 

Par 14 voix contre zero, avec une abs~entio11,, l'amen ... 
dement est adopte. 

69. Le PRESIDENT met aux voix le projet cle reso
lution soumis par le Secretaire general (E/1714). 

Par 13 voix cont1e zero, avec 2 abstentions, le p1ojet d~ 
1esolution ainsi amende est adopte. 

Resolution 2S6 (10) de I' Assemhlee generale ~ « Pro· 
hlemes qui se posent en matiere de developpement 
economique et de progres social dans les anciennes 
coloni~s itaUennes ,, (E/1581 et E/1758/R~v.l) 

70. Au nom du Conseil, le PRESIDENT souhaite la 
bienvenue au Commissaire des Nations Unies en Libye,. 
qu'il invite a faire un expose avant la disuussion generale 
sur 1e point 2 de I'ordre du jou:.-.. Le Conseil est saisi 
de Ia note du Secretaire general sur les. problemes qui 
se posent en matiere de developpement economique et 
de progres social dans les anciennes colonies italiennes 
(E/1581), et de sa note (E/1758/Rev.i) transmett~t 
une communication du Commissaire ·des Nations Unies 
en .Libye et con tenant un projet de resolution du S~creN 
tariat et un projet de resolution presente conjointement 
par le Chili et les Etats-Unis (E/L.103). . 

Su'f l'invitation dt1,. Presid,ent, M •. Pelt, Commissai1e des 
. Naeiot~s Unies en Libye, prend place a k tab" au Conseil. 

71. M. PE'LT (Commissaire des Nations Unies en · 
Libye) remercie le Presid~nt de lui donner !'occasion de 
prendre la parole dev-ant le Conseil. II se propose de 
developper Ies vues qu'il a exprimees, en sa qualite ·de 
Commissaire des Nations Unies e~ Libye, dans la com· 
munication qu•il a ete autorise a adresser au Conseil 
econotnique et social, conformement au paragraphe 9 
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de Ia resolution 289 A (IV) de I' Assemblee generale. 
Cette communication (Ef1758/Rev.1) attirait !'attention 
sur les obligations speciales des Nations Unies envers Ia 
Libye et sur J.es besoins indeniables de ce pays en matiere 
d'assistance technique et financiere, assistance qui 
devrait lui ~tre fournie non seulement pendant Ia periode 
de transition qui s'ecoulera avant que ce pays.devienne 
Membre de !'Organisation des Nations Unies, mais qui 
se prolongera au dela de cette periode. Reconnaissant 
que les ·anciennes colonies italiennes auront a resoudre 
de graves problemes economiques et sociaux, 1' Assemblee 
generale. a, par sa resolution 266 .(III), demande au 
Conseil de prendre en consideration les problemes qui· 
se posent d~us ces territoires en matiere de developpe
ment econonuque et de progres social lorsqu'il etudiera 
et preparera le programme de ses travaux concernant 
les regions et les pays insuffisamment developpes. La 
resolution a ete adoptee bien que 1' Assemblee generale 
rt ait pu arriver a un ~ccord sur l'avenir de toutes ces 
colonies. 
72. Par sa rBsolution 289 {IV), 1' Assemblee generale 
a decide que Ia ~ibye serait constituee en un Etat inde
pendant et souverain au plus tard le 1 er janvier 1952. 
L'Organisation des Nations Unies a evidemment, de 
ce fait, assume envers Ia population de Ia Libye une 
responsabilite Speciale, qui ne Se borne pas a 1' aider a 
elaborer une constitution et a realiser son independance 
politique. mais qui entraine egalement I' obligation 
d' aider ~~eLt.~ population a organiser une administration 
efficace, ad:'\ptee a ses be.soins et a ses possibilites, et a 
etablir une econcmie saine qui permettra au nouvel 
Etat de Yivre et de prosperer. L'independance ne peut 
etre durable que si elle est etayee par une administration 
efficace et par une politique economique .et · sociale 
saine .. Le. peuple libyen est maintenant en voie d'etablir 
son . independance politique. Un comite compos,e de 
vingt et un representants de Ia Cyrenillque, de la Tripo
litaine et du Fezzan siege a l'heure actuelle a Tripoli et 
s' occupe de preparer un plan visant 1~ convocation et la 
composition de I' assemblee nationale qui redigera la 
constitution et decidera de Ia :-,nne a donner au futur 
gouvernement de Ia Libye. Mais la creation d'une admi
nistration et 1' etablissement des bases economiques du 
nouvel Etat requierent egalep~ent !'attention des Nations 
Unies. 
73. Le peuple libyen souhaite obtenir une aide impor
tante en matie.re technique et financiere, et i1 en a besoin. 
Tant les chefs, politiques que la population elle-meme 
ont demande au Commissaire qu'un~ assistance leur soit · 
apportee. Le peuple Iibyen est profondement reconnais.: 
santa !'Organisation des Nations Unies d'avoir vote son 
independance, tnais i1 se tourne maintenant vers !'Orga
nisation et les, institutions specialisees, autant que vers 
les autorites administrantes, pour leur demander d'aider 
a Ia mise en reuvre de cette decision. 
7 4. La Libye est un' pays tres attarde .. Sous le regime 
fasciste, 1' education et Ies autres a vantages de toute 
sorte ont ete refuses a Ia population indigene et, bien 
que les autorites administrantes aient f-ourni des efforts 
considerables en. vue d'ameliorer le systeme d'enseigne
ment et de former des Libyens aux taches de r adminis
tration, le temps et !'argent ont manque. I1 y a eu de 

grandes ameliorations, mais il existe encore tres peu de 
gens qui aient la formation et 1 'experience necessaires 
pour ass·urer le fonctionnement de·la modeste adminis· 
tration du futur Etat. Le peuple libyen comprend d'ail· 
leurs fort bien qu'illui faut acquerir plus de connaissances 
techniques pour exploiter efficacemc.nt les ressources dll' 
pays. 
75. Ces ressources sont tres limitees. On n'a pas decou· 
vert de ressources minieres en quantite suffisante pour 
justifier une exploitation commercial~ment rentable. Les 
seules ressources naturelles .sont le sol et I' eau, et celle·ci 
est rare·. La marge de production exportable est variable. 
Les Puissances administrantes ont du couvrir un deficit 
de pres de 5 millions de dollars. Mais.les etudes tres pous· 
sees qu'elles ont deja faites ont montre qu'il etait possible 
de constituer une economie agricole viable, bien que 
modeste, et qui suffirait a entretenir le pays sur des bases 
raisonnables. 
'76. Le Royaume-Uni a d6ja prie le Secretaire general 
des Nations Unies d'entreprendre une etude large et 
complete de la situation economique de la Cyrenaique 
et de Ia Tripolitaine, au titre du programme elargi d'assis· 
tance technique. II a propose qu'un group~ d'experts 
etudie la situation economique et etablisse un programme 
de developpement a long terme comportant des recom· 
mandations en vue d'une mise en reuvr~ par etapes 
reposant sur des plans d'investissement de capitaux, avec 
un minimum d'investissements assure au depart, les stades . 
suivants devant etre finances par les gains realises. Les 
etudes proposees dans le domaine economique·s'etendent 
de !'agriculture a Ia creation d'industries secondaires de 
transformation et a la foumiture d'une ·force motrice a 
bon marche pour 1' agriculture et l'industrie. Le Secre· 
taire general examinera sans aucun doute avec soin ces 
propositions en tenant compte des conclusions de Ia pre
miere mission d'etude de !'assistance technique a la 
Libye qui a ete envoyee par lui et qui vient de proceder 
a une etude et de terminer son rapport. 
77. Le Royaume-Uni a egalement demande a I' UNESCO 
de fournir une assistance pour la formation d' adminis· 
trateurs et de fonctionnaires subaltemes. Le detail de 
ce programme sera elabore en commun par un represen· 
tant de !'UNESCO qui, a la demande de M. Plelt, est 
venu en Libye, par des fonctionnaires des autorites 
administrantes, et par Ia mission de !'Organisation des 
Nations Unies en Libye. Le but vise est de creer un 
centre de formation de techniciens et de fonctionnaires · 
subalternes, outille de fac;on a pouvoir former 250 per· 
sonnes. En outre, les gouvernements de la France et d~ 
Royaume-Uni ont demande (au titx:e du programme elargt 
d'assistance technique) trente-neuf bourses d'etudes pour 
Ia formation d'un personnel de !'administration et de 
1' enseignement. . · 
78. Un plan est a l'etude en vue de la creation d'une 
~cole normale d~instituteurs et de !'application d'un large 
pn~gramme d'enseignement. 
79. En sa qualite de Commissaire des Nations Uni~ en 
Libye, 1' orateur a viveme:nt appuye les dernandes fatte~ 
par les Gouvemements de la France. et du Royaume-Un1 
et il espere que le Secretaire general de l'Orga;nisation des 
Nations Unies et le Directeur general de rUNESCO Y 
feront droit. 
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80. Le Conseil de Ia Libye, cree pour lui·, apporter son 
concours et ses avis. ·dans I' execution de sa tache, lui a 
recommande de recourir a toutes les ressources dispo
nibles de !'Organisation d~s Nations Unies et des institu
tionS' spccialisees. Le Conseil, a l'u~J,animite, a renouvete 
cette recommandation tout detnierement, le 2 aoftt 1950. 
Le Conseil de Ia Libye a: exprime,. a cette occasion, 
!'opinion que, ~r.t raison de Ia decision adoptee par. 
l'Assembtee generale, !'Organisation des Nations Unies 
etait specialement tenue d'aider Ia Libye a etablir. une 
organisation. administrative saine, ainsi qu'u~e economie 
viable. En consequence, il a demande aM. PeWd'examiner 
queUes seraient les ress~mrces econoniiques et financieres 
probables, ainsi que les depenses indispensables du futur 
gouvemement de Ia Libye, afin que, une fois qu' elle aura 
ete constituee, l'assembtee nationale de la Libye puisse 
disposer de tous Ies renseignements necessaires pour l'ai
der a organiser le futur gouvemement. Le Conseil a men
tionne certainn questions qui devraient aussitot que 
possible faire l'objet d'Uiie etude dans les domaines de 
!'administration. et du dev~oppement economique, et a 
instamment prie le Commissaire de demander au Secre
taire general de faire tout en son pouvoir pour mettre 
pleinement en reuvre, avec la collaboration: des Puis
sances chargees de I' administration, les recommandations 
de la premiere mission cr etude de 1' assistance technique 
ala Libye. 

81. En raison du manque de temps, il lui a ete impos
sible de presenter des propositions concretes concernant 
!'assistance technique a Ia Libye, mais il se permet 
d'insister aupres. du Conseil economique et. social pour 
qu'il recommande a toutes les autorites de !'Organisa
tion des Nations U:nies. et des institutions specialisees 
d'examiner specialement et le plus tot possible toutes 
demandes d'assistance que pourront soumettre les 
Pnissances chargees de !'administration. 

82. Le Conseil economique et social doit se· rendre 
compte qu'une situation paradoxale se prese:Qtera une 
fois que Ia Libye aura accede a l'independance, le 1 er jan
vier 1952. Seuls les Etats qui sortt Me.n;tbres de !'Orga
nisation des Nations Unies ou des institutions specialisees 
peuvent pretendre a beneficier du programme' d'assis-· 
tance technique. Or, il ·est plus que probable qu'une 
periode de plusieurs mois s'ecoulera entre !'accession 
de la Libye a l'independance et l'epoque a laquelle, 
confonnement .1.ux reg1ements et aux pratiques de !'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions specialisees, 
les formalites necessaires auront ete rempli~ pour que 
la Libye puisse devenir :Membre de !'Organisation des 
Nations Unies, conformement aux dispositions du para
graphe 11 . de Ia resolution 289 A (IV) de 1' Assembiee 
generale. 11 se pourrait ainsi que I' assistance technique · 
ala Libye, apres avoir re~u un debut d'execution a Ia 
demande des Gouvemements de Ia France et du · 
R.oyaume-Uni, agissartt en leur qualite de Puissa~ces 
charges de l'administratiou, se trouve interrompue im
tnediatement apres !'accession Q.e ce pays a l'indepen:
·dance. La Libye serait ainsi penalisee pour avoir ~ccede 
a l'independance, ·en .·· vertu d'une decision prise par 
l'Assemblee generate des Nations Unies. 11 en resulte 
d~s p~oblemes complexes d' ordre. juridique et admi
mstrabf. Comme il faudra · du temps pour les resoudre, 

. . 
M. Pelt se permet de demander au Conseil d1inviter le 
S~cretaire general a soumettre a 1' ;Assemblee, lors de sa 
prochain~ session, des propositions en, vue de leur solu
tion. II ne faudrait pas interrompre !'assistance tech
nique .a. Ia Libye; elle devrait continuer de maniere 
reguliere et pendant un temps su:ffisant apres raccessio:n 
de Ia Libye a l'independance, et jusqu'a ce que ce pays 
soit devenu Membre· de !'Organisation des Nations Unies 
et des institutions specialisees et qu'il soit en mesure 
de presenter, en son propre nom, des d~mandes en vue 
de Ia prolongation de cette assistance. · 
. . 

83. M. VALENZUELA (Chili), t:emercie le Comn;rlssaire 
des Nations Unies en Libye de son $i interessant expose 
et souligne l'enorme responsabilite qui incombe a !'Orga
nisation des Nations Unies d'avoir a creer un nouveau 
pays dans des delais aussi courts et dans des conditions 
d.i:fficiles. 11 tend hommage au travail effectue par 
!'Organisation des Nations· Unies en Libye et aux efforts 
infatigables du Commissaire, ainsi qu'a ceux des Puis-
sances administrantes. · 

~4. · Le representant du Chili indique ensuite les raisons 
qui ont amene• sa delegation a presenter le projet . cJ,e 
resolution (EfL.103), en cornmun. avec la delegation dtes 
Etats-Unis. La delegation du Chili porte a la qu~tion 
de Ia Libye· un. interet tout particulier, puisqu'elle est 
l'un des auteurs de Ia resolution 266 (IU) de 1' Assemblee 
generale. Les rapports transmis au sujet de la Libye 
montrent que, pendant la periode tres limitee au cours 
de laquelle a fonctionne Ia mission des Nations Unies, 
un profond sentiment national s'est CLeveloppe darts ce 
pays, ou les diffi.c'Ultesjnterieures ont pu ~tre surmontees. 
Ces resultats, ·plus importants atix yeux de .Ia delegation 
du Chili que tous les facteurs economiques; prouvent,_gue 
l'Organisatian des Nations Unies a eu raison de decider 
de. problamer l'independance de la Libye dans un tres 
proche avenir: 

85. Le prgjet de resolution commun de Ia delegation 
du Chili et .de celle des Etats-Unis cherche a resoudre 
Ies di:fficultes qui pourraient surgir entre le moment on 
Ia Libye sera proclamee independante et celui ou elle 
sera admise comme Membre de !'Organisation des 
Nations Unies et des institutions specialisees. 11 importe 
que le .Conrteil economique et social adopte une resolution 
lui permettant de continuer a beneficier die !''assistance 
technique pendant cette periode. . 

86. M. LEDWARD (Royaume-Uni) declare que sa 
delegation appuie sans reserve le projet de resolution 
soumis par le Secretaire generai (E/1758/R.ev.i), ainsi 
que 'le projet de resolution propose par le Chili et les 
Etats-Unis (E/L.103). 11 a ecoute ·avec la 'plus grande 
attention l'expose du Commissaire des Nations Unies en 
Libye et il doit souligner l'i11ter8t que porte son Gouver
nement a l'~pplication du programme d'assistance tech
nique en Libye. Le Commissaire des Nations Unies a 
fait un tableau clair et precis des conditions economiques 
d'un pays dont l'economie est principalemenf rurale et 
qui contient des regions improductives et u:iJ.e populat~on 
en grande partie nomade. 11 y reste beaucoup a faire, 
mais il est indispensable, avant tout, de. decider de 
I' orientation a imprimer au developpelllent futur. 
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87. Lorsque, au mois de juin 1949, la delegation du 
Royaume-Vni a demande que !'Organisation des Nations 
Unies entreprenne une etude complete et approfondie 
de la situation economique en Tripolitaine et en Cyre
naique, au titre du programme elargi d'assistance tech
nique, elle a propose !'etude de sept genres d'activites. 
La· premiere etude portait sur le developpement de 
1' agriculture et de !'horticulture dans les regions arides, 
et notamment sur le developpement des ~ultures les 
plus appropriees, tant du point de vue de !'exploitation 
que des benefices eventuels provenant des ventes locales. 
Les autres etudes envisagees portaient .sur !'irrigation, 
le developpement de I' elevage et Ia creation d'une 
industrie des conserves de viande~ Ia conservation du 
sol et, en liaison etroite avec celle-ci, le boisement, qui 
entrainerait Ia necessite de choisir a bon escient les 
especes de bois susceptibles de trouver un ecoulement 
facile sur le marche local. En outre, le Gouvemement du 
Royaume-Uni a egalement propose d'examiner la pos
sibilite, a longue echeance, de creer des industries secon
daires, notamment des industries telles que les conserves, 
l'huilc d'olive: le savon, Ia p@che des eponges, etc. Enfin, 
et surtout, il a souligne Ia necessite de developper les 
ressources d'energie a bon compte, au profit de !'agri
culture et de l'industrie. Le Gouvemement du Royaume
Uni a ete heureux de noter que toutes les missions des 
Nations Unies ont constamment fait valoir !'importance 
qui s'attache a la creation de ressources d'energie a 
bon compte. 

88. II va de soi que tons ces plans devront faire partie 
d'une politique de longue haleine. A Ia lumiere de I' expe
rience, le Gpuvemement du Royaume-Uni estime que 
les plans d'assistance technique a la Libye doivent @tre 
dresses pour une periode de vingt a trente ans, se divi
sant en un certain nombre de phases successives et 
comportant des plans d'investissement de capitaux, au 
moins pendant Ia premiere phase. Toute la question de 
l'investissement demeure un facteur incertain, bien 
qu'in~ispensable, de .~a realisation des plans. 

89. 11 y a un probleme extr@mement urgent, qui ne 
seta aucunement resolu au moment on la Libye deviendra 
un Etat independant, en 1952. II est absolument indis
pensable de former un personnel administratif pour que 
le pays puisse avoir au moins un noyau d'administration. 
Le Gouvemement du Royaume-Uni a demande a 
!'UNESCO de collaborer a un programme de cours de 
formation qui auraient lieu sur place. II a ~galement 
propose, pour les bourses d'etudes des Nations Unies, 
des candidats originaires de Ia Cyrenaique et de. Ia 
Tripolitaine, qui pourraient ainsi recevoir leur formation 
a l'etranger. M. Ledward crnit savoir· qu'un certain 
nombre de ces demandes setont accueillies favorable
ment, mais i1 · a appris que deux demandes ont ete 
ecartees parce que les candidats semblaient ne pas 
posseder un degre d'instruction suffisant. 11 n'ignore pas 
qu'il est difficile de faire des exceptions a une regie 
generale, mais il·se permet d'affirmer que, si la Cyrenaique 
et la Tripolitaine ne sont pas en mesure de profiter des 
possibilites offertes par !'Organisation des Nations Unies, 
il sera difficile, sinon a peu pres impossible, de creer une 
administration dans ce pays. Cest pou.rquoi il demande 

que les candidatures en question soient examinees avec 
indulgence. 
90. En ~e pla<;ant au point de vue de l'avenir de Ia 
Libye en tant qu'Etat independant, M. Ledward :he 
saurait attacher trop d'importanc~ a Ia. d6Illiere partie 
du projet de resolution commun presente par le Chili et 
les Etats-Unis (EJL.103). L'aide de !'Organisation des 
Nations Unies ne devra pas @tre retiree apres le fer jan
vier 1952; elle doit @tre maintenue, dans le cadre des 
plans de developpement, prevus poor une periode de 
vingt a trente ans. ' 

91. Sili Rarnaswami MUDALIAR (Inde) exprime sa 
gratitude au Commissaire des Nations Unies en Libye, 
ainsi qu'au representant du Royaume-Uni, pour leurs 
exposes, si circonstancies et si lumineux, de Ia situation 
d'un territoire qui, il y a peu 'de temps encore, etait 
assujetti a une puissance imperialiste. Sans rien dissi
muler de Ia situation reelle, le representant du Royaume
Uni a confirme que les conditions dans ce territoire etaient 
difficiles et qu'elles laissaient beaucoup a desirer. II y a 
certainement une morale a tirer de ces circonstances: 
c'est qu'on ne s'elit pas preoccupe des problemes du 
developpement de ce territoire lorsqu'il etait une colonie. 
Mais Ia le-;on ne s'adresse pas seulement au Conseil 
economique et social; le Conseil de tutelle, lui aussi, 
doit en faire son profit. 
92. L'Organisation des Nations Unies a assume une 
grande responsabUite et s'est lancee. dans une entre
prise nouvelle en essayant decreer, sur les ruines d'une 
domination coloniale, un nouvel Etat qui i ouirait de sa 
pleine souverainete. II y a d'autres regions qui ont 
acquis leur independance depu,is peu et qui ont herite 
des m@mes problemes, qui manquent de services admf .. 
nistratifs, de personnel pourvu de Ia formation necessaire, 
et de main-d' ceuvre qualifiee dans l'industrie et dans 
!'agriculture. Le besoin s'y fait sentir d'etudes, de 
demonstrations, de recherches, d'application pratique 
de programmes d'ensemble de developpement econo· 
mique. Tout cela doit etre fait en Libye, mais certaine· 
ment aussi dans d'autres regions qui eprouvent des 
difficultes analogues. Le Bureau de I' Assistance technique 
et le Comite de !'assistance technique doivent se pencher 
specialement sur les problemes . qui se posent a ces. 
regions. Sir Ramaswarni Mudaliar tient a s'associer au 
plaidoyer eloquent qu'a fait Ie representant du Royaume· 
Uni pour que des mesures speciales soient prises en vue 
de Ia formation d'administrateurs. Incontestablement, 
les circonstances sont telles que les normes habitpellement 
appHquees en matiere de ·selection ne doivent pas etre 
trop strictes en ce qui concerne des pays comme Ia Libye. 
93. Dans son expose, le Commissaire des Nations Unies 
en Libye a souligne qu'il pourrait s'ecouler un certain 
temps entre !''accession de Ia Libye a l'independance 
et le moment oil ce pays pourra devenir Membre de 
!'organisation des Nations Unies et des institutions 
specialise.es. Le seul fait qu'un doute puisse exister sur 
l'entree immediate du nouvel Etat souverain dans la 
conununaute des nations eclaire singulierement les condi" 
tions et Ies obstacles au milieu desquels s'exerce actuel· 
lement I'activite de !'Organisation des Nations Unies. 
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98. M. AKHTAR (Pakistan), rappelant que le budget 
de la Libye accuse un deficit de 5 millions de dollars et 
que 1' exiguite des ressources entrave le developpement 
economique, insiste pour que toutes les mesures possibles 
soient prises pour assurer la soudure pendant la periode. 
transitoire, et aussi pour que des credits suffi.sants soienf 
mis a Ia disposition de la Libye par l'intermediaire de la 
Banque internationale pour·la reconstruction et le deve
loppement, et par d'autres moyens. II se felicite de la 
declaration selon laquelle des etudes detaillees sont en 
cours sous l'egide de !'Organisation des Nations Unies, 
mais il estime que l'on doit consacrer une attention 
speciale aux besoins financiers de la Libye et aux I'noyens 

94. Revenant en arrier~, le representant de l'lnde· doit 
rappeler que, si l'Assembl~e gene"rale a fixe a la date de 
1952 l'independance de la Libye, ce n'est point dans la 
conviction que la situation serait alors satisfaisante ef 
que la mission des Nations Unies aurait accompli un 
miracle au cours de la pe~iode relativement breve de 
son activite, mais parce qu' elle a voulu offrir au peuple 
de Libye un ideal et un but precis a atteindre grace a ses 
efforts. Si I' on avait agi selon les traditions des Puissances 
imperialistes, insistant . sur le fait que I' accession a 
l'independance doit se faire graduellement, rJa (late de 
celle-d aurait aussi bien pu ~tre fixee en 1972 OU:; 1982. 
Mais il apparait bien que le principe qu'a suivi l'Assem
blee generale, en reduisant a un tres petit nombre d'annees 
Ia periode de formation et de developpement, a ete justi
fiee par I' enthousiasme avec lequel le peuple de Libye 

. d'y fair~ face. 

a reagi. C'est ce que le Commissaire des Nations Unies 
a bien fait ressortir. Pour toutes ces raisons, le Conseil 
devra attirer !'attention· de l'Assemblee generale sur 
l'utilite qu'il y a a trouver une solution juridique ~t 
constitutionnelle qui. permettrait de faire la soudure 
necessaire pendant la periode transitoire et d'eviter une 
interruption dans !'application des programmes d'assis
tance technique. 
95. Le representant de l'Inde appuie sans reserve les 
deux projets de resolution dont le Conseil est saisi 
(E/1758/Rev.i et EfL.103), mais il estime que le projet 
de resolution commun du Chili et des Etats-Unis 
(E/L.103) gagrierait ~ ce que le texte de l'avan.t-dernier 
paragraphe de la partie B reproduise celui de l'avant
demier paragraphe du projet de resolution du Secretaire 
general (E/1758/Rev.1). L'allusion a la necessite toute 
particuliere d'entreprendre sans delai nne actjon en 
Libye ·est moins heureuse que !)invitation a tenir dument 
compte des besoins de la Libye en matiere d'assistance 
technique. Entreprendre une action saris delai, c' est 
bien ce qu' ont fait non seulement !'Organisation des 
Nations Unies, mais encore plusieurs institutions specia
Iisees. Ce qu'il faut maintenant, c'est !'execution complete 
et suivie du programme d'assistance ·technique. C'est 
pourquoi Sir Ramaswami Mudaliar propose d'amender 
la partie B du projet de resolution commun presente par· 
le Chili et les Etats-Unis (E/L.103), en tenant compte 
de ses observations. 

96. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d' Amerique) expiique 
que le projet de resolution commun presente par sa 
delegation et celle du Chili (EfL.103) est destine a rem
placer le projet de resolution presente par le Secretaire 
general et figurant au document Ej1758/Rev.1. 
97. En ce qui conceme la proposition du representant 
de l'lnde, il fait observer . que la mention qui est faite 
au deuxieme paragraphe de la partie A du projet de 
resolution commun (EfL.103) de la n~cessite de l'assis- . 
tance technique constitue une , addition essentielle a la 
resolution soumise par le Secretaire general. Cet alinea 
se refere explicitement a toutes les anciennes colonies 
italiennes, qui sont visees par la· resolution 266 (III) de 
l'Assemblee generale. Ses auteurs ont pense que la mention 
etait assez claire et nette, tout en admettant que le cas 
de la Libye est different de celui des autres colonies 
italien-nes, du fait qu'elle doit sous peu acced~r a l'inde
penltance et qu'il faut done tenir compte du facteur temps. 

99. II se prononce en faveur du projet de resolution 
soumis par le Secretaire general (E/1758/Rev.i). 

' . 
100. M. CABADA (Perou) s'associe aux remerciements 
et aux eloges adresses a.u Commissaire des Nations Unies 
en Libye. II desire cependant attirer !'attention sur une 
erreur fondamentale du document E/1581, paragraphe 13, 
qui specifie que: 

« Pendant la periode de dix ans. que durera la tutelle, 
l'autorite administrante, c'est-a-dire l'ltalie, sera en 
droit d' aclress.er des demandes en ce qui conceme la 
rubrique 3 a), mais ne sera pas en droit, sauf si elle 
est admise a faire partie de !'Organisation des Nations 
Unies, d'adresser des d~mandes en ce qui concerne la 
rubrique b). En sa qualite de membre de plusieurs 
institutions specialisees participantes,. I'Italie serait 
en droit d'adresser des demandes ~n ce qui conceme 
la rubrique c).» 

101. II apparait evident au representant du Perou que 
la situation juridique de la Puissance administrante 
n' est pas .ia m~me que celle de la Puissance du territoire 
· administre. Cependant, le fait que la Somalie est placee 
sous la tutelle de l'Italie, qui n'est pas Meinbre de !'Orga
nisation de~ Nations Unies, n~ signifie pas que la Somalie, 
territoire sotts tutelle et, par la, intimement lie a !'Orga
nisation~ des Nations Unies, n'ait pas droit a !'assis
tance iechniqu.e sous tous ses aspects. Sans vouloir 
presenter de resolution a ce sujet, le moment n' ~tant 
peut-~tre pas opportun, Ie repr-esentant du Perou aime
rait que le Secretaire general tint compte• de ses obser .. 
vations. 

102. Le PRESIDENT attire !'attention du representant 
du Perou sur le fait que la note du Secretaire general 
intitulee « Problemes qui se posent, en matiere de deve
loppement economique et de progres social, · tians les 
anciennes colonies italiennes » (E/1581) indique claire
ment que la Somalie italienne ne pourra pas profiter du 
programme d'assistance technique, ~on seulement parce 
que l'autorite administrante n'est pas Membre de !'Orga
nisation des Nations Unies, mais aussi parce que le 
territoire lui-mfune n'est pas Membre et que,. indubita
blement, la resolution 200 (III)· de I' Asserpb~ee generale 
se rapporte uniquement aux Membres de !'Organisation 
des Nations Unies. Par consequent, m~me en acceptant 
!'interpretation du representant du ~erou, aucune 
demande d'assistance technique ne pourrait ~tre faite. 
Par contre, la Somalie ital~enne a droit a presenter des 
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requetes au titre du programme elargi d' assistance 
technique, parce que l'autorite administrante est membre 
d'une institution specialisee. 

103. M. LEDWARD (Royaume-Uni), se referant aux 
observations du representant de l'Inde sur Ia politique 
et !'administration colonialesf precise que le Gouveme
ment qu'il represente et qui a charge de territoires non 
~utonomes, lorsqu'il considere 1' etat du developpement 
economique et social dans le monde entier, est de oeux 
qui se sentent le moins satis·faits d'eux-m8mes. La 
preuve en est que le Royaume-Uni a ete l'un des trois 
premiers Etats qui ont verse une contribution au Fonds 
de !'assistance technique. En outre- et le representant 
de l'Inde ne !'ignore sans doute pas - les conceptions 
et la politique appliquees par le Gouvemement du 
Royaume-Uni en Tripolitaine et en Cy,_·~naique s'appa
rentent etroitement a de nombreux plans de longue 
haleine appliques dat!S d'autres territoires non auto
names sous l'egide du Royaume-Uni. Plu!; de vingt 
plans decemiaux de ce genre sont actuellement en cours 
d' execution, coutant plus de 200 millions de livres. 

104. M. DE LACHARRIERE (France) rend, lui aussi, 
hommage au Commissaire des Nations Unies en Libye. 
Le Gouvernement franc;ais, en tant que Puissance admi
nistrante d'une partie de la Libye, a travaille en etroite 
collaboration avec lui, et la delegation franc;aise est bien 
placee pour temoigner des qualites qu'il a demontrees. 

105. II· para.lt a la delegation franc;aise que les buts 
vises par la resolution 226 (Ill) de 1' ~ssemblt~e generale 
au sujet du sort des anciennes colonies italiennes sont 
quelque peu depasses, puisque .ces territoires ont aujour
d'hui des autorites constituees, a savoir les Puissances 
administrantes, qui peuvent presenter des demandes 
d'assistance technique. Cependant, une difficulte reste 
a res~>Udre, que signalent le rapport du Sectetaire· general 
et la communication orale du Commissaire. Elle decoule 
de 1' existence d'une periode de transition entre la situa
tion provisoire actuelle et 1~ moment ou Ia Libye inde
pendante sera admise comme Membre de !'Organisation 
des Nations Unies. Le projet de resolution presente par 
le Secretaire general, et ·complete par l'amendement 
soumis par Ia delegation des Etats-Unis, fait face a cette 
difficulte et permettr:a a Ia Libye de disposer de toute 
!'assistance intematidnale dont elle pourra avoir besoin. 

106. Le representant de la France s'attache ensuite a 
repondre a !'argument qu'a fait valoir le representant 
du Perou au sujet de Ia situation particuliere de Ia 
Somruie. L'ltalie n'etant pas Membre de !'Organisation 
des Nations Unies~ non plus que Ia Somalie, cette der
niere ne peut beneficier du programme normal d'assis
.ta~ce technique. C'est. pourquoi Ia delegation fra~c;aise 
estime que certaines attributions plus larges devraient 
po.uvoir etre accordees a ce demier pays au titre du 
prograll) me 6largi d'assistahce technique. 

107. M. ENTEZAM (Iran) appuie chaleureusement le 
projet de resnlution presente conjointement par Ia 
delegation .du Chili et celle des Etats-Unis (E/L.103), qui 
temoigne que !'Organisation des Nations Unies a le 
sentim~nt des responsabilites qu'ell~ a assumees a l'egard 
de b. Libye. L'orateur est heureux de souligner que 
!'Organisation des Nations Unies a reussi Ia ou les 
grandes Puissances avaient echoue. II 'saisit !'occasion 
qui lui est offerte de feliciter le Commissaire des Nations 
Unies en Libye. 

108. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis) n'est pas sftr que 
!'interpretation de Ia situation ae l'ancienne Somalie 
it~lienne qui est donnee dans le document E/1581 soit 
absolument correcte. Il faut se rappeler que la resolution 
de 1' Assemblee generale 289 (IV) a donne a l'ltalie le 
pouvoir d'administrer ce territoire selon le systeme de 
tutelle des Nations Unies. D'autre part, Ia resolution 
266 (III) de. 1' Assemblee generale semble etendre le 
programme d'assistance technique a tous les territoires. 
Il ne serait pas juste d'exclure un territoire effectivement 
place. sous l'autorite de !'Organisation des Nations Unies 
du benefice des programmes d'assistance technique des 
Nations Unies. Peut-etre le Departement juridique du 
Secretariat de !'Organisation pourrait-il formuler un avis 
a ce sujet. Si !'interpretation de M.. Kotschnig est 
inexacte, i1 est pret a appllyer le ·point de vue du repre
sentant de Ia France. 

109. M. OWEN (Secretaire general .adjoint charge du 
Departement des questions economiques) . dit que le 
Departement juridique sera consulte $Ur ce point. 

110. Sir Rainaswami MUDALIAR (lnde) constate que 
les documents se referent aux « anciennes .-::olonies ita· 
liennes >> aussi bien qu'a Ia « Somalie italienne )). 11 semble 
y avoir la contradiction. 

111. Le PRESIDENT suppose qu'on a employe par 
inadvertance l'ancienne appellation du territoire de .la 
<tSomalie italienne >>. 11 prononce la c16ture de la discus· 
sion generate d invite le representant. de l'lnde a pre· 
senter formellem~nt son amendement. 

112. Sir . Ramaswami MUDALIAR (lnde) repond 
qu' etant donne les explications foumies par le repre
sentant des Etats-Unis, il ne donnera pas sui.te a son 
projet d'amendement a la resolution du Chili et des 
Etats-Unis. 

113. Le PRESIDENT met aux voix le projet de ·reso· 
lutioi.\ commun (E/L.103) du Chili et des Etats-Unis, que 
ses auteurs proposent de substituer au projet de resolu· 
tion du Secretaire general (E/1758fRev.1). 

Par 14 voix contre zero, avec une abstention, le proiet 
de . resolution est ad~pee. 

La seance est levee a 18 h. 30. 




